Morges, le 18.12.03
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PARODIE DE JUSTICE

(Titre du journal « Le Matin » du 29.08.02, page 11 au sujet de Naghi Gashtikhah)

Résumé

Naghi Gashtikhah, né en 1943 et issu d’une famille iranienne aisée a été escroqué en 1980 - 82 comme client de la Banque Indiana (aujourd’hui Anker Bank, avenue de la Gare 50, Lausanne – une filiale de la Banque cantonale genevoise). Le 13.09.83, il a déposé une plainte pénale. Il a été le premier à être mis en détention préventive par le juge d’instruction Michel Carrard (aujourd’hui président du Tribunal d’arrondissement de Lausanne), et seulement dans un 2ème temps le vrai escroc (le directeur de la banque, William Strub) et son complice (un interprète) ont été arrêtés et interrogés eux aussi pendant 50 jours. Le juge d’instruction Carrard a séquestré une partie de la fortune de ces 2 escrocs : CHF 217'295.30, placés sur le compte BCV C.466287 au nom de William Strub – et CHF 500'000.-, placé sur le compte MN 120959 auprès la Banque Bruxelles Lambert au nom de l’interprète indélicat. Aussitôt libérés, ces 2 individus ont fugué en Amérique. 

Le 20.05.86, Naghi Gashtikhah se retrouvait seul devant le Tribunal correctionnel du district de Lausanne. Dans ce drôle de procès, présidé par le juge Virgilio Grignoli, il a comparu comme plaignant et prévenu ! Sur la seule base des dénonciations mensongères de l’escroc Strub, et en balayant tous les témoignages et éléments  à décharge de Naghi Gashtikhah, le juge Grignoli a condamné Gashtikhah à 2 ½ ans de prison pour escroquerie manquée, faux dans les titres et faux dans les titres qualifié au détriment de son pays d’origine, l’Iran. Or, ce pays n’a jamais réclamé quoi que ce soit ! Au contraire, l’Iran a attesté que Gashtikhah est le propriétaire économique et juridique de ses fonds qu’il a sortis légalement de son pays. Pour le surplus, 2 anciens membres du cabinet de Bani Sadr lui attestent une conduite irréprochable.

L’escroc Strub a été condamné en 1986 par défaut à 6 ans de réclusion, mais arrêté en juillet 1990, après avoir commis encore une autre escroquerie aux dépens de la Chase Manhattan Bank aux Etats Unis, le juge Grignoli a suspendu sa condamnation de 1986, pour accorder une diminution de la peine à cet escroc par métier. En effet, Grignoli a condamné Strub le 31.10.91 pour les 2 périodes délictueuses à 5 ans de réclusion seulement.

Gashtikhah a essayé en vain de récupérer son argent. Son dommage est estimé être de l’ordre de 1 mio de CHF, au taux d’échange de l’époque. Le 13.05.87, l’Etat de Vaud a saisi les CHF 217'295.30 séquestrés sur un compte de Strub en 1984, et seulement le 04.11.03, le président du Tribunal cantonal actuel, Laurent de Mestral, a fait savoir, que les CHF 500'000 séquestrés également en 1984 sur un compte au nom du complice, et confisqués selon le jugement du 20.05.86, ont été versés dans la caisse de l’Etat, sur le compte « Remboursement de frais judiciaires ». Rares sont certainement les affaires si juteuses pour l’appareil judiciaire, qui a raflé dans ce cas CHF 717'295.30 sans décompte détaillé. C’est l’argent, qui a été escroqué auparavant à Naghi Gashtikhah. Quel exploit pour un Etat de droit ! 

Après sa libération de la prison, Naghi Gashtikhah a attaqué la Banque Indiana (aujourd’hui Anker Bank) en date du 04.07.90. Ce procès civil a été présidé par le juge cantonal Dominique Creux, spécialiste pour griller ses victimes à petit feu. Creux a laissé traîner ce procès pendant 12 ans en tout, demandant expertise sur contre-expertise. L’audience de jugement a eu lieu le 19.09.01, avec la participation des juges cantonaux Dominique Creux, Madame Dominique Carlsson et Eric Cottier. La rédaction du jugement a pris encore une année supplémentaire au greffier Dominique d’Eggis (date : 20.09.02 !). Gashtikhah a été débouté avec l’argument, que son escroc, le directeur de la banque, William Strub, aurait agi à titre privé. Les juges ont tout simplement avalé les mensonges de l’avocat lausannois de la banque, Jean-Pierre Gross, qui a prétendu entre autres dans son mémoire du 09.03.01 que Strub n’aurait pas agi en sa qualité d’organe de la banque, mais comme « représentant autorisé » de Gashtikhah. Evidemment, Gross n’en a pas apporté la preuve. Il n’existe pas de procuration de la part de Gashtikhah, reconnaissant Strub comme son « représentant autorisé ».

Gashtikhah se bat maintenant depuis 20 ans pour obtenir justice. Son recours contre le jugement intenable en faveur d’Anker Bank a été balayé le 05.12.03 par le Tribunal fédéral (les juges Corboz, Klett et Favre), n’ayant pas pu prépayer CHF 20'000 ( !),  et la procédure civile contre l’ex-directeur de la Banque, William Strub, a fait l’objet d’une audience publique le 09.12.03 au Tribunal cantonal vaudois, présidée par François Jomini.

Il y a des évidences que la banque a comploté avec son ex-directeur et son complice (l’interprète), et qu’elle profite d’un trafic d’influence en coulisses. 

L’arrière-fond historique

Après la chute du Shah, le politicien modéré Bani Sadr est devenu pour une courte période chef de l’Etat iranien. C’est à ce moment-là, en 1979, que le dictateur irakien, Saddam Hussein a décidé d’attaquer son voisin affaibli.

Bani Sadr n’a jamais eu le contrôle absolu du pouvoir. Ainsi, des islamistes fondamentalistes ont pris en otage impunément le personnel de l’ambassade des Etats-Unis. La riposte fut un boycott international contre l’Iran. Cela a causé d’énormes problèmes au gouvernement iranien, en guerre défensive contre l’Irak, notamment pour se procurer des armes et de l’équipement militaire.

En 1981 déjà, le gouvernement du modéré Bani Sadr a cédé le pouvoir aux extrémistes, dirigés par l’Imam Khomeyni. Bani Sadr et ses proches collaborateurs se sont exilés à Londres. Tous ceux qui avaient coopéré avec lui, restés dans le pays, comme par exemple le clergyman modéré Hashemi ont été liquidés peu à peu par Khomeyni pendant les années qui suivirent.

Les antécédents de Naghi Gashtikhah

Son grand-père était un commerçant avec l’Union soviétique, jetant les bases de la fortune familiale. Le père servit le Shah comme officier ; il mourut déjà en 1945.

Naghi Gashtikhah a grandi dans sa ville natale, Rasht, où il a fait ses études. Pendant 18 mois, il a été prisonnier politique sous le régime du Shah, et quand il fut libéré en 1977, il déménagea à Téhéran, où il occupait le poste de dirigeant pour une grande entreprise, fabriquant des appareils ménagers en coopération avec une maison japonaise.

Naghi Gashtikhah s’est lié d’amitié avec le clergyman Hashemi qui avait été prisonnier politique comme lui sous le régime du Shah. Après la chute du monarque, Hashemi entra dans le cercle du gouvernement de Bani Sadr, avec notamment pour tâche de fournir des armes et du matériel militaire. Hashemi demanda à son ami Gashtikhah d’aider le gouvernement modéré de Bani Sadr pour l’achat d’un tel matériel. N’ayant aucune expérience dans ce domaine, Gashtikhah consulta un ancien officier du Shah qui lui expliqua qu’il avait été délégué à maintes reprises en Suisse, où il avait pu s’appuyer sur la coopération irréprochable de la Banque Indiana, Lausanne. A cette époque, Gashtikhah avait quelques notions d’anglais.

Documentation du scandale judiciaire Naghi Gashtikhah avec pièces à l’appui

Le harcèlement judiciaire de Naghi Gashtikhah dure déjà depuis plus de 20 ans, et son affaire remplit une quinzaine de classeurs. Pour documenter ce cas, il faut inévitablement se limiter, et les pièces suivantes ont été sélectionnées et publiées sur ce site, dans leur ordre chronologique :

	pièce 
no
	date
	désignation

	1
	02.09.80
	Procuration de Gashtikhah pour le directeur de la Banque Indiana

	2
	14.10.80
	Ordre d’exécution sur entête de la Banque Indiana

	3
	22.10.80
	Facture pour 500 Beretta/Parabellum d’Atlanic Commercial Ltd à l’adresse de la Banque Indiana

	4
	14.02.03
	Télex du directeur de la Banque Indiana, W. Strub à Ghasem Zadeh, Téhéran

	5
	27.01.03
	Procès-verbal d’audition du témoin Najib Ahmad Zekrya

	6
	28.02.84
	Procès-verbal d’audition de Naghi Gashtikhah. Extrait : pages 1 + 6

	7
	21.03.84
	Procès-verbal d’audition du témoin Najib Ahmad Zekrya

	8
	21.03.84
	Télex de la Sûreté VD à Interpol Téhéran

	9
	22.03.84
	Procès-verbal d’audition de William Strub par la Sûreté

	10
	23.3.84
	Procès-verbal d’audition du témoin Najib Ahmad Zekrya

	11
	23.3.84
	Procès-verbal d’audition de William Strub par le juge d’instruction

	12
	27.03.84
	Procès-verbal d’audition du témoin Najib Ahmad Zekrya

	13
	28.03.84
	Procès-verbal d’audition de W. Strub par la Sûreté. Extrait, pages 1+4

	14
	11.10.84
	Attestation du bureau du Président Bani Sadr en exil, en faveur de Naghi Gashtikhah, signé par Moballeghi Mohammad

	15
	27.11.85
	Ordonnance de renvoi de William Strub, Mohammad Mehdi Sahraeean et Naghi Gashtikhah devant le Tribunal correctionnel du district de Lausanne, signée par le juge d’instruction Michel Carrard. Extrait : pages 1, 65 -78

	16
	04.04.86
	Attestation de M. Mobolleghi (ancien secrétaire de Bani Sadr) en faveur de Naghi Gashtikha

	pièce 
no
	date
	désignation

	17
	20.05.86
	Jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne (45 pages)

	18
	28.12.87 
	Article paru dans le « 24 Heures » : Un Iranien « miraculé »

	19
	04.10.89
	Attestation de H. Shamsaie en faveur de Naghi Gashtikhah

	20
	26.06.00
	Attestation de l’Ambassade de l’Iran à Berne que Naghi Gashtikhah est  bien le propriétaire économique et juridique des montants sur tous les documents financiers émis par les Banques iraniennes en son nom

	21
	19.09.01

resp.

20.09.02
	Jugement de la Cour civile du Tribunal cantonal VD

Président : M. Creux

Juges :       Mme Carlsson et M. Cottier

Greffier :   M. d’Eggis

Extrait : pages 1, 7, 12, 20 – 23, 27, 32 – 34, 39 – 45, 58 -60



De la multitude de procès-verbaux disponibles dans le dossier, seules les auditions du témoin Zekrya ont été publiées au complet sur notre Site, puisqu’il s’agit d’un observateur neutre. 

L’exposé ci-dessous se réfère aussi à des pièces qui n’ont pas été publiées sur ce Site, mais qui sont évidemment disponibles sur demande.

Exposé des faits

En août 1980, Naghi Gashtikhah, arrivé pour la première fois en Suisse, est accueilli par Sahraeean qui va jouer le rôle de guide et d’interprète, d’entente avec le directeur de la Banque Indiana, William Strub. Gashtikhah présente à Strub une liste de matériel divers (équipement électronique, appareils optiques, batteries pour radio, armes légères, principalement des pistolets) qu’il veut acheter pour le gouvernement iranien. William Strub accepte de l’aider, et Gashtikhah ouvre un premier compte en son nom auprès de la Banque Indiana, le 22.08.80 (pièce 15, page 67, pdf). Strub n’entreprend aucune vérification quant à la provenance de ces fonds. Par la suite, Gashtikhah transférera  en toute légalité une partie de sa fortune de l’Iran sur ses comptes à la Banque Indiana (pièce 20).

Le 02.09.80, Gashtikhah signe une procuration sur papier à en-tête de la Banque Indiana à l’attention du directeur Strub avec le contenu suivant : « You are hereby instructed and authorized to pay for my account and to debit my account no 40.363/01.05 with all the bills addressed to me. This to the extend of the credit balance in the account. This authorization applies to all the other accounts you may maintain for me in the future”. (pièce 1). Le jugement du 20.05.86 (pièce 17, page 23, pdf) désigne ce document comme « procuration conférant un mandat de gestion ». C’est la seule procuration que Gashtikhah ait signée pour régler ses relations avec la banque, ayant une confiance mythique dans les banques suisses, comme n’importe quelle personne provenant d’un pays en voie de développement. 

La banque assume le rôle intermédiaire pour la fourniture dudit matériel. Preuves : pièce 2 + 3. Un des fournisseurs principaux de ce matériel militaire, André Juillard/Genève, a également confirmé lors du procès du mois de mai 1986, qu’il avait facturé directement à la Banque Indiana (pièce 17, page 11, pdf). Malheureusement, le procès-verbal a seulement retenu que ce témoin, décédé entre-temps, a été entendu, mais pas ce qu’il avait dit. Il s’agit là d’un vice de forme admis par la procédure vaudoise – qui serait impossible dans d’autres cantons !

A plusieurs reprises, du matériel a été envoyé en Iran sans accroc. Gashtikhah prépayait le matériel, chargeant ses comptes auprès de la Banque Indiana, et se faisait rembourser par le gouvernement iranien après livraison. Pour encaisser les sommes dues, il faisait la navette entre la Suisse et l’Iran (pièce 17, page 23), revenant avec des chèques de payement.

Aux dires de Gashtikhah, une seule affaire se serait déroulée selon un autre schéma. Il s’agit d’une livraison de batteries pour radio, d’un montant de 1.1 mio de US$. Dans ce cas, le gouvernement iranien a prépayé la livraison, et la commission a été partagée d’un commun accord entre Gashtikhah, Strub et l’interprète Sahraeean.

Ayant intercepté un courrier compromettant, une employée de la Banque Indiana a alerté le Conseil d’administration mi-novembre 1980 au sujet du rôle que jouait le directeur Strub dans cette affaire. Strub a été sommé par son Conseil d’administration en date du 18.11.80 de cesser toutes relations avec Naghi Gashtikhah et d’abandonner toutes activités extra-bancaires (pièce 17, page 35). Après un rappel, Strub a transféré le solde des comptes de Gashtikhah, soit US$ 2'036'290, sur des comptes ouverts auprès de la Banque Populaire Suisse à Berne, dont un avocat, Me Martin Rufenacht, était titulaire à titre de fiduciaire de Strub (pièce 15, page 70, pdf). Ce transfert a eu lieu, à l’insu de Gashtikhah, le 22.12.80 et le 09.02.81 (pièce 21, page 27).

Nonobstant la mise en garde de son Conseil d’administration, Strub est resté en contact avec Gashtikhah, qui continuait à croire qu’il coopérait avec Strub en sa qualité de directeur de la Banque Indiana. C’est seulement après son arrestation le 28.02.84, que Gashtikhah a appris des inspecteurs de la Sûreté vaudoise que son argent avait été transféré sur un compte appartenant à Strub à la BPS Berne (Rapport de la Sûreté VD du 02.07.84, page 5) ! Le témoin Najib Ahmad Zekrya, a rencontré Gashtikhah la première fois en octobre/novembre 1981, donc après ledit transfert occulte (pièce 5, page 2, pdf). Zekrya a connu Strub par l’intermédiaire de Gashtikhah, qui lui avait déclaré posséder des comptes à la Banque Indiana. Ce témoignage prouve que Gashtikhah se croyait de bonne foi toujours client de la Banque Indiana (pièce 5, page 3, pdf) !

Pour couvrir ses activités, Strub a loué un bureau dans le voisinage de la Banque Indiana du 01.02. au 01.11.81 et ensuite par le biais de Sahraeean jusqu’au 01.09.82 pour y dérouler les rencontres ( pièce 15, page 66, pdf et pièce 21, page 12). Gashtikhah, originaire d’une culture très différente de la nôtre, n’y trouva rien d’anormal et continua à avoir une confiance totale dans son banquier suisse.

En parallèle avec ses activités comme fournisseur de matériel pour le gouvernement de l’Iran, Gashtikhah versait certaines sommes à des Iraniens expatriés, sur instruction du gouvernement Bani Sadr. Gashtikhah a déployé encore d’autres activités, exploitant notamment 1 magasin de tapis et 1 magasin de vêtements à Lausanne (pièce 5, pdf).

En octobre 1980, Gashtikhah a commandé 500 Beretta/Parabellum via la Banque Indiana (pièce 3), qu’il a dûment prépayés (pièce 17, pages 28 et 29). En février 1981, le fournisseur anglais a informé Strub que la livraison n’avait pas pu se faire (pièce 9, page 2), et a restitué la somme prépayée (pièce 17, page 29). Le fournisseur anglais a voulu prouver à Strub qu’il était pourtant parvenu à livrer 3000 pistolets Beretta via un autre canal, et pour preuve, il a envoyé une photocopie du connaissement relative à cette expédition.

Strub et l’interprète Sahraeean ont alors trompé Gashtikhah. Au lieu de lui restituer la somme prépayée pour les 500 Beretta, ils lui ont raconté que par erreur, 3000 Beretta avaient été livrés au lieu de 500, et que le fournisseur était d’accord de lui céder les 3000 pistolets pour le prix payé pour 500 pièces (pièce 9, pages 2, 3).

Gashtikhah, n’ayant pas reçu le payement pour les 500 Beretta, s’inquiéta. Suite au changement du régime en Iran, il n’avait pas été payé pour d’autres livraisons. D’ailleurs, le bureau du Président exilé, Bani Sadr a confirmé que Gashtikhah est resté créancier du gouvernement iranien de la somme de US$ 846'500 (pièce 14).

Strub avait transmis à Gashtikha la copie du connaissement relatif à la livraison de 3000 Beretta, et Gashtikhah présuma de bonne foi, qu’il était à l’origine de cette livraison, ayant fait un prépayement. En téléphonant à ses contacts à Téhéran, on lui confirma l’arrivage des 3000 Beretta. Il pensa alors avoir l’opportunité de faire une affaire de récupération. Il déclara au directeur de la Banque Indiana qu’il était d’accord de prendre 3000 au lieu de 500 Beretta, pourvu qu’on lui livre les documents nécessaires. Strub a alors produit au fur et à mesure les faux suivants (pièce 15, page 75, pdf) :

· Fausse facture à en-tête Carabantes

· Faux accréditif du Crédit Suisse

· Fausse réquisition de poursuite de l’Office des poursuites de Lausanne-Ouest

· Faux commandement de payer de l’Office des poursuites de Schaffhouse

Plus tard, Strub a établi encore les pièces suivantes pour soutenir les démarches que Gashtikhah entreprenait en toute bonne foi pour se faire payer (pièce 15, page 75, pdf) :

· Une traite souscrite  par Gashtikhah d’un montant de US$ 1'095’000

· Un chèque au porteur BCV de Gashtikhah d’un montant de US$ 1'095’000

Puisque Gashtikhah n’obtenait toujours pas le payement réclamé, il a fait venir un envoyé du gouvernement iranien, Ghasem Zadeh (pièce 12, pdf). Ce fut la première rencontre d’une série de réunions, et elle a eu lieu à l’hôtel Bellevue, Berne. Les rencontres suivantes ont eu lieu au Continental à Lausanne, dans les bureaux de la Banque Indiana, à Lutry et à Grandvaux.

Selon le témoin Zekrya, c’est Gashtikhah qui a insisté pour une nouvelle réunion au mois de juillet 1982 à l’hôtel Continental, Lausanne (pièce 5, page 2, pdf) pour clarifier la situation. Toujours selon ce témoin, Gashtikhah a agi de bonne foi. Sur demande de Gashtikhah, l’envoyé du gouvernement iranien, Ghasem Zadeh, s’est fait accompagner par le prétendu fournisseur des 3000 Beretta, un nommé Amine. Sans présenter aucun document prouvant qu’il était le vrai fournisseur, Amine déclara les pièces fournies par le banquier Strub comme des faux, et il insista pour vérifier l’accréditif du Crédit Suisse. Strub savait évidemment qu’il s’agissait d’un faux, puisqu’il l’avait fabriqué lui-même, et il se sauva brusquement de cette réunion.

Gashtikhah présuma toujours d’être le fournisseur des 3000 Beretta, puisque Amine n’en avait apporté aucune preuve (pièce 7, page 3). Quelques jours plus tard, une nouvelle réunion eut lieu, sans Amine, au bureau de la Banque Indiana, réunion qui a tourné à la dispute (pièce 10, page 2, pdf). A cette occasion, Ghasem Zadeh a contesté le fait que l’Iran devait à Gashtikhah le payement de 3000 Beretta. Puisque le directeur Strub lui refusait d’établir une attestation impliquant sa banque pour le prétendu crédit de US$ 1’09500 accordé à Gashtikhah, Ghashem Zadeh a récupéré un chèque qu’il avait établi auparavant en faveur de Gashtikhah pour un montant de 1,7 mio US$, et il l’a déchiré.

Cette tentative d’escroquerie mise sur pied par Strub ayant échoué, Gashtikhah pressa Strub de lui restituer la somme prépayée pour l’affaire avortée des 500 Beretta, et Gashtikhah a reçu en effet le montant de US$ 230'000 en retour – pour les sommes prépayées + intérêts (pièce 9, page 5). Strub est allé voir Gashtikhah à cette occasion, et la rencontre a eu lieu à temps partiel en présence du témoin Zekrya (pièce 5, page 4, pdf). Gashtikhah présuma encore à ce moment-là que l’affaire des Beretta était la seule tromperie commise par Strub. Mais, selon Gashtikhah, c’est à l’occasion de cette rencontre que Strub lui aurait avoué en pleurant qu’il l’avait escroqué de 3 mio CHF, en complicité avec l’interprète Sahraeean. Indirectement le témoin Zekrya, non présent pendant toute la durée de cet entretien, confirme que Gashtikhah a examiné pour la première fois d’une manière approfondie les documents relatifs à son compte (qu’il présumait toujours se trouver auprès de la Banque Indiana), et qu’il a été choqué de constater que des fonds avaient été transférés sans son autorisation à un tiers bénéficiaire, le nommé Sahraeean (pièce 5, page 4, pdf).

Gashtikhah a consulté son avocat, et sur son conseil, il a chargé à la fin de l’année 1982 une petite fiduciaire d’établir une expertise. Cette fiduciaire a trouvé la tâche trop difficile et a abandonné son mandat. Par la suite, Gashtikhah a mandaté la Société Fiduciaire Suisse, qui a établi son rapport le 24.08.83 seulement. Strub a tardé à livrer les pièces demandées et pour cause. Il avait brouillé les pistes. Entre autre, il avait détruit les factures originales, et en retardant l’opération, il faisait établir de fausses factures, ou des factures pro forma de complaisance (pièce 15, page 69, pdf), en partie largement majorées (pièce 17, page 26), pour justifier a posteriori les retraits délictueux des comptes de Monsieur Naghi Gashtikhah.

Il ressort de l’audition de l’avocat Raymond Flückiger, administrateur de la Banque Indiana, du 08.03.84 que Gashtikhah a dénoncé au Conseil d’administration de cette banque les irrégularités dont il a été victime. Les administrateurs ont ainsi été mis au courant que leur directeur n’avait pas tenu son engagement pris le 18.11.80 vis-à-vis d’eux. Au lieu d’avertir immédiatement le réviseur externe avec la demande d’ouvrir une enquête, et de suspendre Strub de sa fonction, ils ont fait la politique de l’autruche, craignant qu’un licenciement de leur directeur ne porte préjudice à la banque.

Il faut retenir le titre du Rapport de la Société Fiduciaire Suisse du 24.08.83 : « Rapport spécial relatif aux contrôles de la justification de toutes les écritures intervenues sur les comptes de Monsieur Naghi Gashtikhah ouverts auprès de la Banque Indiana (Suisse) S.A., Lausanne auprès de Monsieur W. Strub pour le compte spécial dollars et à l’analyse de toutes les opérations conduites par Monsieur W. Strub pour le compte de Monsieur Naghi Gashtikhah. ». Au vu de ce titre, on comprend que Gashtikhah se présumait toujours client de la Banque Indiana en 1983.

Les 2 experts n’ont pas pu établir de manière exacte le montant du dommage subi par Gashtikhah. Cependant, le rapport décrit bien les irrégularités découvertes, et il a permis à Gashtikhah de formuler enfin sa plainte pénale du 13.09.83. A l’appui de sa plainte, Gashtikhah a soumis à l’Instruction pénale les faux fabriqués par Strub, mentionnés plus haut.

Dans le jugement du 20.05.86, on estime que Strub a plumé Gashtikhah de US$ 262'699.75, et l’interprète Sahraeean s’est enrichi illicitement de US$ 322'080.32 (pièce 17, page 24). Au cours d’échange arrêté, le dommage total subi par Gashtikhah comme client de la Banque Indiana était donc en 1984 de l’ordre de 1 mio CHF.

L’affaire des Beretta a été fatale pour Gashtikhah, et il vaut la peine d’entendre la version authentique de Gashtikhah à ce sujet :

« Une commande d’achat de 500 Beretta a été passée de ma part à la Banque Indiana (octobre 1980). Cet achat avait été financé par mon compte en banque. Environ 8 mois plus tard, Messieurs Strub et Sahraeean m’ont signalé que le fournisseur avait commis une erreur sur la quantité en livrant 3000 Beretta au lieu de 500 et qu’on ne pouvait rien faire pour la réexpédition vu la situation à l’intérieur de l’Iran. Il fallait donc accepter le prix déjà versé pour 500 Beretta pour les 3000 livrés.

Très surpris, je leur ai demandé de m’accorder un délai pour ma réponse et de me fournir les documents relatifs à cet envoi. Ayant obtenu les documents concernant le numéro et la date de l’expédition, j’ai pris immédiatement contact avec le bureau de l’Iran Air à Rome (port d’embarcation) et l’aéroport de Meherabad à Téhéran (port de débarcation de la marchandise). Les deux sources ont confirmé l’expédition et l’arrivage des 3000 Beretta (enregistrements téléphoniques ont été joints au dossier de la Sûreté). Commentaire : Sahraeean a confirmé avoir entendu ces entretiens téléphoniques lors de son audition par la Sûreté le 19.03.84, et au juge d’instruction lors de son audition du 13.04.84 !

C’est après ces vérifications que j’ai accepté la proposition de Strub et Sahraeean. Je souligne que c’était la première fois que j’ai demandé à la banque de me donner les documents originaux, car l’affaire ne me semblait pas très claire. 

J’ai envoyé les documents à l’autorité iranienne compétente en la priant de me rembourser pour cet achat. J’ai eu de nombreux contacts téléphoniques (les enregistrements ont été joints au dossier de la police de Sûreté).

L’autorité iranienne me demanda comme les fois précédentes de rentrer en Iran pour être payé. Cette période coïncidait avec la destitution du Président Bani Sadr. Toutes les personnes ou relations politiques ou commerciales avec son gouvernement ont été considérées par les successeurs de Bani Sadr comme opposantes au régime et leurs vies étaient menacées en Iran.

Etant en contact permanent pour des affaires commerciales avec le gouvernement Bani Sadr, ma vie aurait été exposée à de sérieux dangers en Iran.

J’ai parlé de toutes mes difficultés à Strub. Pour me faire rembourser, Strub m’a alors proposé d’établir un chèque, un reçu pour qu’il puisse en vertu d’une banque suisse me présenter aux yeux du gouvernement iranien comme débiteur de la Banque Indiana.

Ne doutant de rien, j’ai établi les documents demandés (voir dossier), et la Banque Indiana m’a en échange fourni des documents me présentant comme débiteur, documents que j’ai adressés au gouvernement iranien.

Je ne croyais aucunement illégale cette manière de procéder pour me faire rembourser par le gouvernement iranien d’une somme que j’avais dépensée pour eux.

A première vue j’aurais pu gagner dans cette affaire une somme équivalente au prix de 2500 Beretta, mais en réalité mon dû de 2 millions de dollars risquait ne jamais être remboursé avec la destitution de Bani Sadr.

Lors de la dernière réclamation, le gouvernement iranien m’a fait savoir qu’un certain Amine prétendait être également expéditeur de la même marchandise. J’ai pris contact avec Ghasem Zadeh, lui demandant de venir en Suisse avec Amine pour élucider ce malentendu avec ma banque et le cas échéant avec le fournisseur (enregistrement téléphonique relatif se trouve dans le dossier de la Sûreté).

Ghasem Zadeh n’est donc en aucune façon, contrairement à ce qu’il prétend, l’envoyé de Téhéran, mais il est venu en Suisse suite à ma demande et insistance..

Dès leur arrivée, je les ai tous réunis à l’hôtel (Ghasem Zadeh, Amine, Zekrya et Strub), dans le seul but d’éclaircir l’affaire.

J’ai alors demandé à Amine de nous montrer les documents concernant l’achat des 3000 Beretta qu’il avait prétendu effectuer et envoyer  en Iran. Il n’avait en sa possession aucune pièce justificative. Commentaire : ce constat a été corroboré par le témoin Zekrya – pièce 7, page 3. Il me proposa en revanche de nous adresser à la banque où j’avais ouvert un crédit pour l’achat en question. Aussitôt après cette proposition, Strub quitta précipitamment la réunion, pour ne pas devoir affronter la mise au clair de l’affaire. C’est alors que je me suis rendu compte de l’escroquerie de la Banque Indiana et de son président Strub. Lors de cette séance, Amine et Ghasem Zadeh ont affirmé avoir procédé à une extorsion de fausses factures d’une compagnie bidon Carabantes. Profitant de leur relation avec le minstre de la Sepah Engualbe, ils ont trompé le gouvernement et se sont fait accorder le prix de 3000 Beretta expédiés en Iran par erreur du fournisseur. » 

Commentaire : Strub a avoué avoir fabriqué la fausse facture Carabantes (pièce 9, page 2). Mais Ghasem Zadeh a déclaré le 18.04.84 à la Sûreté VD avoir également reçu une facture Carabantes de la part d’Amine. Il l’a encore répété un jour plus tard au juge d’instruction (procès-verbal du 19.04.84, page 3). Or, il n’y a qu’une seule fausse facture Carabantes à la base pour les 3000 Beretta, et il est impossible qu’il y ait eu une 2ème fausse facture Carabantes ailleurs dans le monde. Amine a pu probablement se fournir une copie sans ou avec la complicité de Ghasem Zadeh, et est parvenu à encaisser les $ 1'095'000 « grâce aux bonnes relations » qu’il entretenait avec des ministres iraniens, avec lesquels il aurait partagé le bénéfice, toujours selon les déclarations de Ghasem Zadeh du 18.04.84, avec ou sans la complicité de Ghasem Zadeh. Ce dernier a même soupçonné Strub d’avoir été de mèche avec Amine (audition de Ghasem Zadeh du 19.04.84, page 3). De toute façon, si Amine avait été de bonne foi, il aurait certainement montré des documents lors de cette réunion à l’hôtel Continental à Lausanne. Mais il ne l’a pas fait !

Strub a admis que la livraison des 500 Beretta avait échoué, et la preuve est que le fournisseur anglais a restitué la somme. Celui-ci voulait prouver à Strub, que de tels envois étaient toutefois possibles, lui envoyant une copie d’une bill of lading pour 3000 pistolets Beretta, livrés via une autre filière. Strub a eu l’idée de retenir la somme restituée, et de tromper Gashtikhah, lui racontant l’histoire que 3000 Beretta avaient été envoyés au lieu de 500 pièces, lui présentant une copie de ladite bill of lading. Gashtikhah a cru à cette version, d’autant plus que ces contacts avec Iran Air lui avaient confirmé l’arrivage de 3000 Beretta. Jusque-là, ce sont des faits établis. A partir de ce point, on peut seulement spéculer sur la suite. Strub avait confectionné des faux documents que Gashtikhah a transmis de bonne foi au gouvernement iranien. Il paraît pourtant, que quelqu’un qui a compris le jeu ait profité de la confusion qui régnait en Iran après la chute de Bani Sadr pour s’enrichir. Il est tout à fait possible que 2 ministres iraniens avaient partagé ce butin avec le dénommé Amine, et éventuellement Ghasem Zadeh et/ou Strub. Il est de nouveau sûr et certain que Gashtikhah n’a rien touché du tout dans cette affaire.

Les démarches judiciaires ou la parodie de justice

La plainte de Gashtikhah a été enregistrée par le juge d’instruction Michel Carrard, le 26.09.83 selon le procès-verbal des opérations. Strub a contre-attaqué avec une plainte contre Gashtikhah le 29.09.83. Strub a commencé à conspirer déjà bien avant. La preuve est son télex adressé à Ghasem Zadeh (l’envoyé du gouvernement iranien, voir plus haut) le 14.02.83, lui demandant de lui procurer une attestation que Gashtikhah n’était pas le propriétaire des fonds de ses comptes bancaires (pièce 4). Il n’a jamais obtenu une telle confirmation. Par contre, des copies des télex adressés par Strub à Ghasem Zadeh ont été transmises à Gashtikhah par une tierce personne de l’administration gouvernementale à Téhéran. Gashtikhah a montré ces télex à Ghasem Zadeh lors de son passage à Lausanne en janvier 1984. Pris sur le fait, Ghasem Zadeh a contre-attaqué le lendemain également avec une plainte contre Gashtikhah pour vol de ces documents etc.. – Strub a également dénoncé Gashtikhah au procureur général dans une lettre à en-tête de la Banque Indiana, le 10.03.83, insinuant notamment que Gashtikhah aurait planifié de mettre sur pied un trafic de drogue (Rapport de la Sûreté VD du 02.07.84, page 12).

Après quelques opérations préliminaires, le juge d’instruction Michel Carrard a procédé à une première audition du témoin Zekrya, le 27.01.84. Il s’est octroyé donc 4 mois avant de réagir !

Carrard a fait citer le premier acteur de ce futur procès pénal, Naghi Gashtikhah, le 28.02.84. Lors de la 2ème audition de ce jour, Carrard a inculpé Gashtikhah de violation de la Loi fédérale sur les stupéfiants et de vol (pièce 6, page 2, pdf).

Commentaire : Les enquêteurs ont été en effet confrontés dès le début à une cacophonie, en étudiant les griefs contradictoires des acteurs. Certes, il n’est pas facile dans de pareils cas de faire le tri entre la Vérité, les demi-vérités et les mensonges. Mais le juge d’instruction a agi avec précipitation pour inculper Gashtikhah. Il n’y avait aucune preuve pour confondre cette personne. D’ailleurs, Carrard a dû rendre plus tard des non-lieux en faveur de Gashtikhah pour ces 2 chefs d’accusation (ordonnance du 29.11.85). 

Pour le surplus, les enquêteurs ont recouru pour interroger Gashtikhah à l’aide d’une interprète afghane, Mademoiselle Azam, ne parlant pas tout à fait la même langue. Selon Gashtihah, bien des imprécisions dans les procès-verbaux sont expliquées par ces circonstances. Les enquêteurs de la Sûreté VD ont confirmé qu’il y a eu des problèmes de langue (Rapport de police du 02.07.84, page 4).

Le juge d’instruction  a cité Strub à comparaître pour le 29.02.84, et l’inculpait le même jour pour divers délits. Il est resté 50 jours en détention préventive. Sahraeean a été interpellé et écroué le 09.03.84 en rentrant d’un voyage (relaxé le 27.04.84)..

Guidé par les précisions de Gashtikhah, les inspecteurs de la Sûreté ont réussi progressivement à faire avouer Strub.

Le procès-verbal des opérations dévoile qu’un entretien a eu lieu entre le juge d’instruction et le président du Conseil d’administration de la Banque Indiana (un avocat) le 16.03.84. C’est seulement à ce moment-là que cet organe a décidé de licencier Strub ! Le juge d’instruction a eu la délicatesse de laisser au Conseil d’administration le soin d’émettre un communiqué de presse.

La bonne foi de Gashtikhah est démontrée une fois de plus lors de son interrogation du 16.03.84. Il a reconnu sans détour qu’il n’avait jamais eu de crédit de la Banque Indiana, et qu’il avait utilisé cet argument vis-à-vis du gouvernement iranien, sur l’instigation du directeur de la Banque Indiana, qui argumentait qu’on augmentait ainsi la chance d’être payé par l’Iran. Gashtikhah croyait à cette époque fermement que cette livraison avait eu lieu, et qu’il était le fournisseur.

Le 21.03.84, la Sûreté VD a envoyé un télex à Interpol Téhéran, avec la prière de préciser qui était le véritable fournisseur des 3000 pistolets Beretta (pièce 8). La réponse à l’adresse du juge d’instruction Carrard est arrivée selon le message de l’inspecteur J.-M. Cachin du 07.04.87, répondant  à une lettre de Gashtikhah du 23.03.87, mais cette pièce a miraculeusement disparu du dossier.

Après 3 semaines de détention préventive, et confronté à la réalité présentée par les enquêteurs de la Sûreté, aussi guidés par les précisions fournies par Gashtikhah, Strub passe aux aveux assez complets. Son audition du 22.03.84 (pièce 9) se rapproche des dépositions faites par Gashtikhah, et décharge celui-ci en grande partie. Mais 1 jour plus tard, le juge d’instruction interroge personnellement Strub, et il lui pose la question suggestive (pièce 11, Q2, page 1, pdf) : « Il ressort de vos déclarations que l’opération s’est déroulée en deux temps. Tout d’abord, lorsque vous avez constaté que la livraison par une autre voie avait eu lieu concernant 3000 Berettas, d’entente avec Sahraeean, vous avez tenté de faire croire à Gashtikhah que la commande avait réellement été exécutée, ce qui vous permettait de conserver le montant de $ 162'000 déjà débité sur le compte de Gashtikhah. Puis, dans un deuxième temps, Gashtikhah a tenté lui-même d’escroquer son propre gouvernement en faisant croire que c’est lui qui avait livré les 3000 Berettas, grâce à un financement par vous-même. Est-ce bien cela ? » La réponse fut bien docile, comme attendue : « C’est bien cela. ».

Commentaire : Il est inadmissible que le juge d’instruction insinue, par le biais de cette question suggestive, sans preuve à l’appui le constat « …dans un deuxième temps, Gashtikhah a tenté lui-même d’escroquer son propre gouvernement… ». Les témoignages de Zekrya et même de Ghasem Zadeh prouvent la bonne foi de Gashtikhah. Au moment de cette audition, Strub se trouvait déjà depuis 3 semaines en détention préventive. Il était donc « mûr », voir zélé pour passer aux aveux.  Il faut aussi présumer que Strub ne savait pas tous les détails. Il lui a très probablement échappé que Gashtikhah avait déployé une très grande activité pour retracer la livraison des 3000 Beretta (voir page 11). En effet, Gashtikhah avait eu confirmation que les 3000 Beretta étaient bel et bien arrivés à Téhéran. Il pensait donc de bonne foi avoir été le fournisseur. Strub, ignorant ces faits importants, avait donc présumé que Gashtikhah fonctionnait comme lui-même, c’est à dire en escroc. Alors, il conclut, à bien plaire au juge d’instruction, que Gashtikhah avait compris à un certain moment que la livraison des 3000 Beretta était un coup monté de toutes pièces.

Qui est ce William Strub ? On trouve son curriculum vitae dans les jugements du 20.05.86 (pièce 17, pages 19/20), et du 31.10.91, page 18. C’est un homme au casier judiciaire bien chargé : En 1973, il a été condamné à 2 ans de prison avec sursis par un Tribunal du district de New York (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page 18). En été 1981, il a été mêlé à une tentative de trafic d’Uranium sur le plan international (pièce 21. page 7). De 1980 – 82, Strub a escroqué Naghi Gashtikhah, exploitant la confiance de ce client, et abusant de ses prérogatives d’organe dirigeant d’une banque suisse. Il a été condamné pour ces délits, ainsi que pour la tentative d’escroquerie au détriment du gouvernement iranien et pour faux dans les titres le 20.05.86 à 6 ans de réclusion, mais il a profité de sa libération de la détention préventive pour s’enfuir aux Etats Unis. Malgré son passé, il a réussi de se faire engager par la renommée Chase Manhattan Bank en 1988 (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page 18). Seulement 2 ans plus tard, Strub a mis à exécution une nouvelle escroquerie pour un montant de >US$ 2 mio, aux dépens de la Chase Manhattan Bank.. Récapitulation : William Strub a été employé par une banque d’investissement à Wall Street/New York de 1959 - 1974, et ensuite il s’est fait engager comme directeur de 2 banques suisses, de 1977 – 78 par la Depositen- und Effektenbank à Lugano, et de 1978 jusqu’à son licenciement en 1984 par la Banque Indiana à Lausanne. De 1988 – 90 il a œuvré comme gérant de fortune pour la Chase Manhattan Bank aux Etats Unis. On se demande, comment ses employeurs ont vérifié le passé de William Strub avant de l’engager. S’agit-il d’une « naïveté océanique » de toutes ces institutions bancaires qui ont employé cet escroc par métier?

Le 29.03.84 seulement, et après avoir manipulé William Strub le 23.03.84 par une question suggestive,  le juge d’instruction Carrard inculpe Naghi Gashtikhah « complémentairement » de tentative d’escroquerie et de faux dans les titres (PV du 29.03.84, page 5). Carrard a dysfonctionné de nouveau selon le même schéma, c’est-à-dire sur dénonciation de l’escroc Strub, provoquée par une question suggestive de sa part. Là encore, il n’y avait pas de preuve probante de la culpabilité de Gashtikhah. La présomption de son innocence a été bafouée.

Commentaire : L’enquête avait probablement déjà démontré à ce stade que les inculpations de Gashtikhah, prononcées par le juge Carrard le 28.02.84 pour violation de la Loi fédérale sur les stupéfiants et de vol  ne tenaient pas debout. Alors, Carrard aurait eu un problème, puisque sa victime aurait eu droit à une indemnisation, avec toutes les suites désagréables pour un juge dans une telle position. On peut se demander, si Carrard n’a pas pris la fuite en avant, ajoutant de nouveaux chefs d’accusation. Si Carrard avait présumé un seul instant de la bonne foi de Gashtikhah, il n’aurait pas pu agir ainsi. Connaissant le passé de Strub, ses « témoignages » n’ont aucune valeur probante. Le juge Carrard s’est appuyé sur les dénonciations de Strub au moment de ces inculpations« complémentaires ». Ce procédé est inacceptable, puisque Carrard a manipulé pour le surplus Strub avec une question suggestive.

Les inculpations pour faux dans les titres et faux dans les titres qualifié (voir page 8) à la charge de Gashtikhah sont peu fondées En fait, Gashtikhah avait soumis à l’instruction pénale les faux fabriqués par Strub comme annexes à sa plainte pénale du 13.09.83. On voit mal un faussaire livrer lui-même le corpus delicti ! Au moment où Strub lui avait remis la fausse facture, le faux accréditif, la fausse réquisition de poursuite et le faux commandement de payer, Gashtikhah ne pouvait guère savoir qu’il s’agissait de faux, ne connaissant pas les lois et les coutumes d’un pays occidental. Strub a aussi été l’instigateur de la lettre que Gashtikhah avait adressée à Hashemi, dans laquelle Gashtikhah a prétendu de s’être endetté pour prépayer les 3000 Beretta. Comme on l’a vu plus haut, Gashtikhah a avoué sans détour d’avoir recouru à ce moyen, quand il a été interrogé sur ce point, mais il l’a fait de bonne foi se croyant le fournisseur de ces 3000 Beretta. D’ailleurs, après la réunion à l’Hôtel Continental, il a demandé à Strub de lui restituer la traite souscrite par lui-même d’un montant de US$ 1'095'000. Il faut encore noter que le juge Carrard n’a pas désigné cette traite comme faux dans son ordonnance de renvoi du 27.11.85 (pièce 15, page 75, pdf).

Fin avril 1984, Strub, Sahraeean et Gashtikhah sont libérés de la détention préventive. Début juillet de la même année, Gashtikhah apprend que Sahraoui se prépare à partir au Canada. Il alerte la Sûreté qui intervient le 12.07.84, et le juge Carrard fait bloquer le billet d’avion de Sahraeean pour le Canada. Sahraeean a recouru contre cette décision, et le Tribunal d’accusation VD a alors invité le juge instructeur à convertir le séquestre de fr. 500'000.- en sûreté ((pièce 17, page 5). On a rendu le titre de transport à Sahraeean, qui s’est ensuite envolé sous d’autres cieux, ayant toujours à disposition au moins CHF 436'744.05  (voir la suite) provenant partiellement de ses escroqueries commises aux dépens de Gashtikhah. Selon Strub, 

Sahraeean avait une fortune de CHF 250 à 300'000 en arrivant en Suisse en juillet 1980 (procès-verbal d’audition du 09.04.84). Au 30.03.84, il possédait CHF 936'744.05 sur un compte auprès de la Banque Bruxelles Lambert, Lausanne (Rapport de la Sûreté VD au juge d’instruction du 02.07.84, page 33), dont CHF 500'000 furent séquestrés. Il lui restait donc CHF 436'744.05 à disposition pour s’enfuir. – Selon le rapport de la Société Fiduciaire Suisse du 18.01.85, Sahraeean s’est enrichi de $ 322'080.32 = CHF 534'653 au cours d’échange arrêté par les experts au détriment de Gashtikhah (pièce  17, page 16). Le juge d’instruction Carrard n’a donc même pas séquestré la totalité de la somme escroquée.

Strub s’est également volatilisé à la même époque. On peut présumer que lui aussi avait encore bien des réserves financières à ce moment. Strub avait touché un revenu d’au moins CHF 300'000.-/an comme directeur de la Banque Indiana, de 1978 à 1984 (procès-verbal d’audition du 29.03.84 de la Sûreté VD). Selon l’expertise de la Société Fiduciaire Suisse du 18.01.85, Strub s’est en plus enrichi sur le dos de Gashtikhah de US$ 247'741.17 = CHF 411'250 au taux de change arrêté par les experts (pièce  17, page 16). Strub n’a dévoilé à la justice qu’un seul de ses comptes bancaires au Luxembourg qu’il a fait virer, pendant qu’il était en détention préventive, à la Banque Cantonale Vaudoise. La justice a séquestré ce compte contenant CHF 217'295.30, ce qui correspondait donc seulement à peu près à la moitié de la somme qu’il avait extorquée à Gashtikhah. Strub a dû bien s’amuser d’avoir ainsi roulé le juge d’instruction Carrard. Il a probablement puisé dans ses fonds pour vivre, éventuellement sans travail, de l’été 1984 jusqu’à son engagement par la Chase Manhattan Bank aux USA en mars 1988.

Commentaire : Le laxisme du Tribunal d’accusation à l’égard de Sahraeean, et du juge d’instruction Carrard à l’égard de Strub est inexcusable.

A la base, le juge Carrard a fait l’erreur de ne pas séquestrer toute la fortune des 2 inculpés, Strub et Sahraeean, ou tout au moins un montant équivalant aux sommes que ces individus avaient escroquées, de manière prouvée, à Gashtikhah. Ensuite, il y avait un risque évident de fuite ; leur détention préventive s’imposait jusqu’au moment du jugement.

La restitution du titre de transport à Sahraeean est la cerise sur le gâteau. Le fait que le Tribunal d’accusation  ait transformé le séquestre des CHF 500'000.- en sûreté est scandaleux. On a ainsi disposé de cette somme comme si elle était la propriété à Sahraeean Il n’en est rien. C’était, et c’est toujours de l’argent qui a été escroqué à Gashtikhah. Mais les juges vaudois sont très généreux, quand il s’agit de disposer de fonds d’autrui !

Cet intermezzo laisse songeur. Est-ce que les juges vaudois auraient agi tout le long avec préméditation, dans le seul but d’arracher une partie du butin des escrocs ? Est-ce que l’idée ne les a jamais effleurée qu’il fallait rendre justice à la victime de ces escroqueries ? Est-ce qu’on laisse partir les malfrats pour implanter ce projet-là ? En tout cas il est difficile de présumer que les juges vaudois soient aussi idiots que cela.

Ces magistrats ont profité pour coller à Gashtikhah l’étiquette de marchand d’armes. Cependant, comme on verra plus loin, Gashtikhah n’a jamais été accusé d’avoir violé la loi suisse pour ses activités comme fournisseur du gouvernement iranien (pièce 15, page 65, pdf).

Le juge d’instruction Carrard renvoie Strub, Sahraeean et Gashtikhah devant le Tribunal correctionnel du district de Lausanne par ordonnance du 27.11.85 (pièce 15). Sur la page 68 sont précisées les sommes soustraites à Gashtikhah de manière prouvée, au taux d’échange de US$ 1.- = CHF 1.66 :

· Strub a profité de US$ 247'741.17        = CHF 411'250.34

· Sahraeean a encaissé US$ 322'080.32 = CHF 534'653.33

Cependant, Carrard désigne ces sommes (CHF 945'903.67 au total) pudiquement comme « commissions, marges et différences d’intérêts » !

Cette ordonnance de renvoi décrit assez fidèlement les tromperies de Strub et de Sahraeean (htlm15). Mais son auteur, le juge Carrard, dévie de la réalité au sujet de Gashtikhah. Exemples : sur la page 73 de cette ordonnance, Carrard a écrit, comme s’il agissait d’un fait établi : « En définitive, la tromperie mise sur pied a partiellement échoué, Gashtikhah ayant fini par découvrir que la livraison de 3000 Beretta n’avait rien à voir avec sa commande de 500 pistolets ». Sur la page 74 il redouble : « Après avoir découvert que la livraison des 3000 Berettas n’était pas une erreur, mais une vente dans le cadre d’une autre filière d’importation d’armes en Iran, Gashtikhah a conçu le projet de se faire passer pour l’auteur réel de cette livraison auprès de son gouvernement ». Ces constats se basent uniquement sur le « témoignage » de l’escroc Strub et les extrapolations faites par le juge Carrard. On a vu plus haut, que les déclarations de Strub ne sont pas une preuve probante. D’ailleurs, Carrard ne s’est référé à aucune preuve pour corroborer son hypothèse dans son ordonnance de renvoi, et il a omis de dire à quelle date précise Gashtikhah aurait fait ladite découverte et conçu le projet d’escroquer son gouvernement. Ces constats sont en nette contradiction avec les témoignages de Zekrya (pièce 7), et évidemment des déclarations de Gashtikhah lui-même. NB : le juge Carrard a eu les preuves que les escrocs Strub et Sahraeean changeaient leurs dépositions selon la situation. 

Le juge Carrard a déformé d’autres faits dans cette ordonnance, prétendant sur la page 76 que la réunion à l’Hôtel Continental aurait été provoquée par l’envoyé du gouvernement iranien, Ghasem Zadeh, à laquelle le « véritable » fournisseur des 3000 Berettas aurait assisté. Le témoin Zekrya a précisé encore le contraire : la réunion à l’Hôtel Continental a été provoquée par Gashtikhah qui voulait mettre les choses au clair, et le prétendu « véritable fournisseur des 3000 Beretta » n’a pas pu démontrer avec des pièces à l’appui qu’il était bel et bien le véritable fournisseur (pièce 7).

Carrard ne se tient plus du tout à la vérité sur la page 78 de l’ordonnance, où il prétend, sans l’ombre d’une preuve à l’appui que « Naghi Gashtikhah …a utilisé une partie importante des fonds confiés à des fins personnelles, pour vivre dans le luxe ». Nous avons vu plus haut, que Gashtikhah est le propriétaire économique et juridique de ces fonds, et ce fait a d’ailleurs été reconnu 17 ans plus tard par le Tribunal cantonal (pièce 21, pages 39 et 40). Comme propriétaire de ces fonds, Gashtikhah n’avait donc pas à se justifier pour ces dépenses. 

Le point 7 de l’ordonnance du juge Carrard est contradictoire. D’une part, Carrard blâme Gashtikhah d’avoir demandé à Strub et à Sahraeean des factures avec des prix majorés pour les présenter à son gouvernement. D’autre part, Carrard conclu avec raison que « Ces procédés ont permis à Strub et Sahraeean de dissimuler à Gashtikhah les marges qu’ils avaient prélevées ». Gashtikhah a ignoré les agissements de Strub et Sahraeean jusqu’en automne 1982 (pièce 5, page 4).  – Comment Gashtikhah aurait pu demandé d’être trompé ?

Commentaire : Cette manipulation des faits par le juge Carrard a été particulièrement lourde de conséquences pour l’avenir de sa victime. Cette ordonnance a fait le poids de preuve tout au long de l’action judiciaire jusqu’à ce jour, puisque tous les juges qui ont touché le dossier par la suite ont repris directement ou indirectement ces constats infondés de leur collègue Carrard. La fausse allégation de Carrard que Gashtikhah n’était pas le propriétaire de ses fonds a été conservée à tort pendant 17 ans ! L’ordonnance de renvoi du juge Carrard du 27.11.85 est entachée de sérieux vices de forme. Si on veut chercher la Vérité, il faut l’ignorer et se concentrer uniquement sur les pièces dans le dossier.

Vint le jour du procès pénal, qui a eu lieu du 12 au 20.05.86. Dans ce drôle de procès, Gashtikhah a comparu seul devant le Tribunal comme plaignant et comme prévenu. De nouveau, c’est Mademoiselle Azam qui a officié comme interprète, une Afghane qui parle une langue apparentée au farsi (langue maternelle de Gashtikhah). Cela n’a certainement pas servi la cause de la précision.

Selon Gashtikhah, l’inspecteur principal de la Sûreté, Cachin, aurait voulu intervenir spontanément à un moment donné, pour rendre le président Virgilio Grignoli attentif au fait que la réponse d’Interpol Téhéran sur une demande télexée par la Sûreté VD le 21.03.84 avait disparu du dossier. Grignoli l’aurait sèchement arrêté avec la remarque que c’était lui qui présidait l’audience. Dans le procès-verbal du 12.05.86, on trouve le récit hypocrite : (L’inspecteur principal Cachin) « intervient chaque fois qu’il est nécessaire et sur demande du président ((pièce 17, page 7).

Les auteurs de ce jugement témoignent de leur préjugé à l’égard de Gashtikhah à la page 21 : « Il n’est pas sans intérêt de souligner qu’à l’audience, cet accusé (Gashtikhah) a affirmé avoir encore des biens en Iran valant au moins un million de dollars. D’après lui, il aurait aussi une fortune non négligeable en France. On peut donc se demander si cet accusé n’a pas commis une escroquerie au détriment des services sociaux vaudois car il pourrait récupérer en tout cas les biens se trouvant en France ». On a omis de mettre dans le procès-verbal les précisions de Gashtikhah, c’est-à-dire la raison pour laquelle il ne pouvait pas récupérer ces biens.

A la page 23, on parle de la procuration que Gashtikhah avait donnée sur du papier à en-tête de la Banque Indiana à son directeur Strub, pour débiter ses comptes du montant de toutes les factures qui lui seraient adressées. Les auteurs du jugement écrivent : « Il y a lieu de souligner que ce mandat était donné à Strub personnellement et non pas à la Direction de la Banque Indiana ». Il s’agit d’une conclusion gratuite. Une personne qui vient d’un pays en voie de développement comme Gashtikhah a certainement une toute autre perception. Gashtikhah venait de solliciter la coopération d’une banque suisse, et Strub était pour lui l’organe qui représentait cette banque. Finalement, cette procuration a été écrite sur du papier à en-tête de la banque.

« Gashtikhah a toujours soutenu avoir cru que Strub lui fournissait de la marchandise pour l’Iran dans le cadre du mandat qu’il lui avait donné et que les factures que Strub lui soumettait correspondaient exactement aux montants que Strub versait aux vendeurs. Strub en revanche a affirmé qu’il a agi par rapport à Gashtikhah comme un commerçant intermédiaire et que logiquement, il était en droit de prélever au passage une commission sur les affaires ayant abouti. – C’est aussi la version de l’avocat de la Banque Indiana et du Ministère public » (page 25). Ce passage démontre les points de vue contradictoires, et le Tribunal a conclu sur la page 26 : « … le Tribunal est parvenu à la conviction que Gashtikhah était convaincu que Strub agissait dans le cadre du mandat qui lui avait été donné et non pas comme commerçant intermédiaire ».

Le Tribunal a suivi dans les grandes lignes l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction Carrard du 27.11.85 pour retenir la culpabilité de Strub pour abus de confiance qualifié, d’escroquerie continuée au détriment de Gashtikhah, d’escroquerie manquée aux dépens de l’Iran, faux dans les titres et faux dans les titres qualifié, infraction à la loi fédérale/stupéfiants, ainsi que de gestion déloyale. Sahraeean a été condamné pour escroquerie continuée, escroquerie manquée, recel, faux dans les titres et infraction grave à la loi fédérale/stupéfiants (pages 27 – 29). Ils seront condamnés à 6 respectivement 4 1/2 ans de réclusion (page 42).

Mais le président Grignoli suit l’ordonnance du juge d’instruction Carrard aussi sur les points, où celui-ci s’est écarté de la réalité. Sur la page 30, Grignoli reprend ces constats erronés : «Au début, Gashtikah avait cru à la version de Strub et Sahraeean. Toutefois, à un certain moment, Gashtikhah eut connaissance du fait que le bill of lading concernant les 3000 Beretta se référait à une livraison, à un groupe iranien de la part d’Atlantic Commercial par l’intermédiaire d’un autre canal. – Il décida ainsi de prendre à son compte cette livraison des 3000 Beretta, autrement dit, d’affirmer aux acheteurs iraniens que cette affaire avait été conclue par lui, Gashtikhah. – Les trois compères agirent dès lors d’un commun accord pour tromper le gouvernement ou un groupement politique iranien… - Et pour convaincre les Iraniens que lui, Gashtikhah avait déboursé ce montant pour la livraison des 3000 Beretta, il demanda à Strub, avec lequel il avait désormais partie liée, de lui fournir de faux documents ».

Commentaire : Grignoli a renoncé à vérifier ces faits. Il a repris les constats du juge d’instruction Carrard tels quels comme des faits établis. Certainement, Gashtikhah avait partie liée avec son banquier, ayant d’une part une confiance totale en sa banque suisse, et ayant eu d’autre part la bonne foi d’être le fournisseur de ces 3000 Beretta (voir commentaires aux pages 11 – 13). Mais cette partie liée a commencé avec l’arrivée de Gashtikhah en août 1980, et elle s’est brisée en été/automne 1982. Grignoli ne s’est pas donné la peine non plus d’apporter la preuve pour corroborer ces récits. Par-contre, il y a les enregistrements des entretiens téléphoniques à la décharge de Gashtikhah dans le dossier de la Sûreté qui prouve sa bonne foi au sujet de l’affaire des 3000 Beretta.

Grignoli suit aussi les fausses allégations du juge d’instruction Carrard dans les points suivants (page 32) : « En mai 1982, Ghasem Zadeh organisa une réunion à l’Hôtel Continental à Lausanne… » (Faux : Gashtikhah a provoqué cette réunion, voir plus haut). – « Amine avait été à l’origine de la livraison des 3000 Beretta et le gouvernement ou autre groupement politique iranien lui avait payé $ 1'095’000 ». Faux ! Preuve : par absence de preuve contraire. – « Lors de cette réunion, Strub se rendit compte que sa mise en scène avait lamentablement échoué. Il en fut de même pour Gashtikhah ». Ce constat est certainement correct pour ce qui concerne Strub qui l’a avoué (pièce 8), mais absolument pas prouvé pour ce qui concerne Gashtikhah (voir témoignage de Zekrya, pièce 7).

Le jugement retient sur la page 32 que « quelques personnes interrogées lors de l’enquête ont affirmé avoir eu l’impression que jusqu’à la réunion du Continental, Gashtikhah était de bonne foi. Mais cela ne peut pas être vrai, parce que Gashtikhah avait notamment affirmé et essayé de prouver qu’il avait avancé la somme de $ 1'095'000.-, ce qui était absolument faux ». 

Commentaire : C’est une conclusion prise à la légère. Il est absolument concevable que Gashtikhah ait été de bonne foi au sujet des 3000 Beretta. Ce n’était pas lui qui avait inventé l’histoire de l’erreur (3000 Beretta livrés au lieu des 500 Beretta prépayés), mais Strub et Sahraeean Il faut aussi se rappeler que le gouvernement de Bani Sadr a reconnu être le débiteur de Gashtikhah (pièce 12, pdf), et que Gashtikhah était stressé de ce fait. Quand Strub et Sahraeean lui ont raconté l’histoire de l’erreur avec les 3000 Beretta, Gashtikhah a vu une opportunité pour récupérer en partie cette créance. De toute façon, il n’a jamais nié avoir recouru au prétexte d’avoir avancé la somme de $ 1'095'000 pour l’achat des 3000 Beretta. Mais il a demandé à Strub après la réunion à l’Hôtel Continental de lui restituer cette traite.

Le Tribunal a par la suite retenu la culpabilité de Gashtikhah d’escroquerie manquée au préjudice de l’Etat iranien ou d’un groupement politique ou militaire de ce pays, ainsi que de faux dans les titres (le faux accréditif) et faux dans les titres qualifié (la traite et le chèque au porteur, page 32), et Gashtikhah a été condamné à 2 ½ ans d’emprisonnement et à l’expulsion du territoire suisse pour 10 ans (page 43).

A la page 33 on trouve le faux constat, que l’avocat de Gashtikhah « a toutefois admis que Gashtikhah était débiteur de Hachemi d’environ $ 400'000 ». Où est-ce qu’on trouve la preuve pour ce faux constat ? – Sur la page 33, le président Grignoli s’est moqué des attestations du 11.10.84 et 04.04.86 (pour cette deuxième: pièce 16) établies par le nommé Mobolleghi (chef du secrétariat de l’ancien président Bani Sadr), affirmant que Gashtikhah était créancier du gouvernement iranien et qu’il a été payé à la fin de chaque livraison. Pour Grignoli, ces évidences à décharges ont une « valeur nulle », puisque Mobolleghi est « inconnu au Tribunal ». Pourtant, Grignoli aurait pu demander l’audition de ce témoin, qui vivait à l’époque en France. Il faut encore préciser que ces attestations ont été pleinement confirmées par Mobolleghi et Hassan Shamsaie (pièce 19), des anciens fonctionnaires du Président Bani Sadr lors du procès du 31.10.91.

Commentaire : Gashtikhah ne pouvait pas savoir que la bill of lading transmise par Strub concernait une toute autre livraison. Au contraire, toutes les instances contactées par téléphone lui avait confirmé qu’un tel envoi était bel et bien arrivé. Il ne pouvait pas deviner que Strub avait fabriqué une fausse facture Carabantes et un faux accréditif. Il ne savait pas, venant d’un pays asiatique, ce que signifient une réquisition de poursuite et un commandement de payer. On aurait dû retenir uniquement l’établissement de la traite et du chèque au porteur pour le montant de $ 1'095'000 à la charge de Gashtikhah, atténué par le fait, que celui-ci a agi sur instigation de Strub, et au vu du fait que le gouvernement iranien n’avait pas payé ses dettes envers de Gashtikhah. Cependant, le seul fait que Gashtikhah ait prétendu, sciemment à tort  s’être endetté auprès de la Banque Indiana pour financer l’achat de 3000 Beretta n’aurait de loin pas suffit pour réussir une escroquerie au détriment de l’Iran. De par ces faits, le chef d’accusation  d’escroquerie manquée aurait dû être abandonné. Que l’Iran ne se soit jamais manifesté pour réclamer quoi que ce soit à Gashtikhah aurait aussi dû amener le Tribunal à la retenue. En tout cas, la conclusion des juges sur la page 33 de ce jugement selon lequel il y aurait eu « astuce, affirmations fallacieuses et dessein d’enrichissement » n’est pas basée sur des faits.

Même la condamnation de Gashtikhah pour faux dans les titres et faux dans les titres qualifié est douteuse. L’article 251 du Code pénal suisse n’est guère applicable, puisqu’il n’y avait ni dessein d’enrichissement illicite, ni dessein de nuire à autrui. Les signatures sur ces pièces n’étaient même pas contre-faites.

Gashtikhah a recouru en vain au Tribunal cantonal vaudois. Précisons que le canton de Vaud ne connaît pas le système d’appel comme bien d’autres cantons (où le Tribunal cantonal peut réexaminer les faits). Ainsi les juges cantonaux vaudois Contini, Jaton et Abravanel ont allégrement repris les faits manipulés par le juge d’instruction Carrard et copiés par les juges Grignoli, Jotterand, de Muralt, Gachoud et Collet dans leur jugement du 20.05.86. Ce jugement de la cour de cassation VD contient une vraie perle de la jurisprudence (page 14). L’avocat de Gashtikhah avait fait valoir dans son recours, que les témoignages de Zekrya et d’autres éléments à décharge avaient été balayés par les premiers juges. Les juges cantonaux rétorquent : « S’agissant de l’audition d’un témoin, le tribunal retient ou ne retient pas ses déclarations, la règle cardinale de la procédure pénale vaudoise voulant que les premiers juges établissent souverainement les faits, selon leur conviction morale et apprécient tous les éléments d’instruction réunis en cours d’enquête et lors des débats ».

Commentaire : le système vaudois donne droit aux premiers juges de manipuler et de déformer les faits. Cet état de choses ouvre la porte à tous les abus, puisque les juges de premières instances savent d’avance qu’ils peuvent œuvrer, sans être sujets au moindre contrôle, selon leur conviction morale en retenant ou ne retenant pas des témoignages et des pièces à charge ou à décharge. Si un justiciable est victime de manipulation des faits par le juge d’instruction, comme on l’a vu dans le cas de Gashtikhah, il n’a pratiquement plus de chance d’obtenir gain de cause par les voies de recours. L’appareil judiciaire s’avère être une machine à Tinguely.

Aux dires de Naghi Gashtikha, son avocat l’a trahi juste au moment qu’il aurait dû recourir au Tribunal fédéral. Gashtikhah a été obligé de formuler lui-même et en hâte ce recours. Dans leur arrêt P 1418/86 du 05.03.87, les juges fédéraux Egli, Antognini et Rouiller ont constaté que Gashtikah  a seulement formulé des critiques relatives aux faits constatés par l’appareil judiciaire cantonal, et « qu’une telle manière de motiver, à  la rigueur possible dans une procédure d’appel, n’est en tout cas pas admissible en procédure de recours de droit public » .

Commentaire : Dans le cas de Naghi Gashtikhah, le juge d’instruction Carrard a versé dans l’arbitraire. Il est normal que sa victime formule des critiques relatives aux faits. Un innocent se réfère toujours aux faits. C’est dans la logique des choses. Sans considérer les faits, le Tribunal fédéral cautionne l’arbitraire.

Ensuite, Gashtikhah a dû purger sa peine de 2 ½ ans d’emprisonnement. Vers la fin de son séjour en prison, il a refusé de sortir, puisqu’il était menacé d’expulsion du territoire suisse, et de refoulement en Iran. Comme ancien sympathisant du modéré Bani Sadr, Gashtikhah aurait risqué sa vie en retournant en Iran à cette époque. Après la parution d’un article à son sujet dans le « 24 heures », Berne a annulé cette expulsion (pièce 18).

En 1990, l’escroc Strub s’est fait arrêter, après avoir commis une nouvelle escroquerie conséquente aux dépens de la Chase Manhattan Bank, USA pour un montant de >2 mio de US$. Dans un premier temps, il obtient du juge Virgilio Grignoli (le même qui l’avait condamné  par défaut à 6 ans de réclusion le 20.05.86) le relief de cette peine, dû à une décision de la Cour de cassation (jugement du Tribvunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page 3).

Ce procès s’est déroulé entre le 21 et 31.10.91, et le Tribunal était composé de 7 juges, présidé par Virgilio Grignoli, qui est le seul à avoir participé déjà au procès du mois de mai 1986. Même les greffiers ont changé ((pièce 17, page 1, et ledit jugement, page 1). On peut donc supposer que Grignoli a fait tout le poids pendant les délibérations, étant le seul à connaître le dossier volumineux de l’affaire. 

Grignoli ne se contente pas de copier les passages du jugement du 20.05.86. Il constate, avec raison, que les versions de Gashtikhah et de Strub sont diamétralement opposées (page 22 dudit jugement). On se souvient que Gashtikhah avait eu une confiance totale en sa banque suisse. En 1986, le Tribunal a conclu que Strub avait trompé sciemment Gashtikhah, qui était convaincu que Strub agissait dans le cadre du mandat qui lui avait été donné (comme directeur de la Banque Indiana) et non pas comme commerçant intermédiaire ((pièce 17, page 26), et le juge Grignoli a interprété ce fait dans son jugement de 1986 comme « naïveté frôlant la bêtise » ou « naïveté océanique » (pièce  17, pages 24 et 32). 5 ans plus tard, on interprète la confiance que Gashtikhah avait eu en sa banque suisse différemment. Citations (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, pages 23/24) : « …la naïveté de Gashtikhah paraît être plus apparente que réelle », « … même un commerçant peu avisé, ne peut pas imaginer qu’un tiers, fût-il directeur de banque, lui procure de la marchandise très « spéciale » sans toucher une commission ». La version de Strub, présentée au Tribunal de 1991 est la suivante : «  il agissait lui comme intermédiaire entre Gashtikhah … et les fournisseurs d’armes. Logiquement, il prélevait une commission sur toutes les livraisons et il n’aurait ainsi commis aucune infraction au détriment de Gashtikhah » (page 23 dudit jugement).

Et voici les conclusions étonnantes des auteurs du jugement du 31.10.91 : « Rien ne prouve que ces (fausses) factures rédigées à posteriori avaient comme but de cacher d’éventuels agissements frauduleux à l’encontre de Gashtikhah ». « Le Tribunal arrive ainsi à la conclusion que la version de Strub est plus plausible que celle de Gashtikhah ». « … on ne saurait retenir à sa charge des abus de confiance au détriment de Gashtikhah… » ( page 24), « … on ne saurait retenir à l’encontre de Strub le chef d’accusation de faux dans les titres » ( page 25).

Commentaire : Le principe de la bonne foi est un élément de base du droit suisse (article 3  du Code civil suisse). Il faut le répéter que toute personne provenant d’un pays en voie de développement a une confiance absolue en les banques suisses, et jusqu’à preuve du contraire, il est inadmissible de mettre la bonne foi de Gashtikhah en doute avec l’interprétation « la naïveté de Gashtikhah paraît être plus apparente que réelle ». Il s’agit là d’une interprétation, et non pas d’un fait. – A quel but servent alors des fausses factures, si ce n’est pour cacher d’éventuels agissements frauduleux ? Comment les juges peuvent-il parler de fausses factures (page 24 du jugement), et conclure 1 page plus loin que Strub ne s’était pas rendu coupable de faux dans les titres ? Le même juge Grignoli a été autrement plus sévère à l’encontre de Gashtikhah dans son jugement du 20.05.86, le condamnant entre autres pour faux dans les titres (une traite et un chèque au porteur ) qui faisaient croire au gouvernement iranien, que Gashtikhah avait avancé des fonds pour l’achat d’armes, voir pièce  17, page 32). Gashtikhah présumait de bonne foi avoir été le fournisseur (voir page 21) !

Finalement, on est fort surpris d’apprendre de ces juges que la version de Strub, un escroc par métier, qui a continué à tromper et à escroquer d’autres personnes, soit plus plausible que celle de Gashtikhah. Strub n’avait qu’à continuer ses délits sur une échelle assez impressionnante pour devenir crédible aux yeux des juges. Est-ce que ces magistrats seraient mentalement apparentés à Strub ? Ou admirent-ils la témérité de cet escroc par métier ?

Quel est le mobile de ces juges pour épouser de telles hypothèses aberrantes ? Il faut retenir, que ce procès s’est déroulé en présence de l’avocat de l’Anker Bank (qui a succédé à la Banque Indiana) et d’une de ses employées. Prépare-t-on déjà une issue favorable pour la banque ?

Concernant l’affaire des 3000 Beretta, le Tribunal de 1991 suit à la lettre l’interprétation de celle de 1986.

Les auteurs du jugement de 1991 répètent encore que Gashtikhah n’aurait jamais donné une version claire et plausible de sa richesse (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page30), et seulement par jugement du 20.09.02, le Tribunal cantonal VD a reconnu que Gashtikhah est  bel et bien le propriétaire économique et juridique de ces fonds (pièce 21, pages 39/40). Pour le surplus il y a  l’attestation de l’Ambassade de l’Iran à Berne du 26.06.00 (pièce 20).

Le Tribunal correctionnel du district de Lausanne a entendu, le 22.10.91 à ce sujet l’ancien envoyé du gouvernement iranien, Ghasem Zadeh, aujourd’hui réfugié politique en Suisse. C’est un témoin qui n’a pas de crédibilité pour s’exprimer dans une affaire touchant la personne de Gashtikhah. On se rappelle que sa plainte contre Gashtikhah de janvier 1984 avait été classée par un non-lieu en faveur de Gashtikhah. De surcroît, Ghasem Zadeh a voulu assassiner Gashtikhah à l’époque, comme Strub l’a affirmé au juge d’instruction (pièce 13, page 4, pdf). Ghasem Zadeh en voulait à Gashtikhah. On s’étonne encore, que le juge d’instruction Carrard n’ait pas ouvert d’office une enquête pénale contre Ghasem Zadeh à l’époque. Projeter un assassinat est un crime grave, et cette omission de Carrard engage sa responsabilité délictuelle.

Ce Tribunal a conclu que Gashtikhah ne saurait revendiquer quoi que ce soit de Strub dans le cadre de ce procès pénal, puisque les fonds concernés appartenaient, « avec une probabilité frôlant la certitude » à l’Etat iranien (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page 30). A la lumière du jugement mentionné du Tribunal cantonal (pièce 21, pages 39/40), cette conclusion n’a  évidemment plus de valeur.

Ensuite, le jugement de 1991 décrit l’escroquerie mise sur pied par Strub au détriment de la Chase Manhattan Bank ( pages 31 – 36) portant sur la somme de US$ 2'235'288. 

Strub est condamné pour ses délits commis entre 1980 et 1982 et de 1990 à 5 ans de réclusion (page37 dudit jugement). Pro memoriam : en 1986, Grignoli a condamné Strub pour l’affaire de 1980 – 82 à 6 ans de réclusion (pièce 17, pages 41/42). 

Commentaire : C’est une règle connue, que  plus une escroquerie est grande, moins elle est punie proportionnellement aux sommes extorquées. Mais ce cas frappe particulièrement, puisque la peine de Strub a été réduite de 6 à 5 ans de réclusion, après avoir commis encore un autre délit grave. Pour quelle raison, le juge Grignoli a-t-il accordé à Strub un rabais de la peine d’une année ? Est-ce que Strub l’aurait « mérité » par une coopération au profit de l’Anker Bank, c’est-à-dire, en imposant sa version d’avoir agi à l’égard de Gashtikhah non pas comme organe de la banque, mais comme intermédiaire indépendant ?

Ce jugement du 31.10.91 fait naître une inconsistance juridique. L’appareil judiciaire vaudois a donné relief à Strub, ayant suspendu le jugement à son égard du 20.05.86, tandis que ce même jugement a été tacitement maintenu au sujet de son complice de l’époque, Sahraeean

Gashtikhah a recouru en vain contre ce jugement au Tribunal cantonal/Cour de cassation pénale VD. Il a été rejeté par les juges cantonaux Jomini, Bersier et Tâche en date du 19.12.91 Comme le canton de Vaud ne connaît pas le système d’appel, où les juges cantonaux peuvent réexaminer les faits, cela n’est pas étonnant. 

Le recours a souligné certaines déclarations entendues pendant le procès du mois d’octobre. Les juges cantonaux balayent ces arguments : « Le recourant ne peut se fonder sur des déclarations faites à l’enquête et aux débats. Il appartient en effet au premier juge de se faire une opinion sur la base de l’instruction aux débats et il peut se fonder sur le résultat des preuves lors de l’audience de jugement, selon sa libre appréciation. La Cour de cassation ne peut instruire sur des déclarations ou des témoignages recueillis en première instance. (page 16 du jugement de la Cour de cassation du Tribunal cantonal VD du 19.12.91.).

Commentaire : Si la Cour de cassation ne vérifie pas des déclarations faites pendant le procès, elle ne peut pas se faire une opinion ou savoir, si le premier juge n’a pas versé dans l’arbitraire. Le premier juge n’est donc sujet à aucun contrôle par l’instance supérieure, et il est libre de déformer et de manipuler les faits, contre les règles de la bonne foi et du bon sens. Cette approche cautionne l’abus d’autorité.

Plus loin, les juges cantonaux ont conclu à la légère « Saisie d’un tel recours, la cour de céans est liée par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes, qu’elle rectifie d’office, absentes en l’espèce » (page 18 dudit jugement)

Commentaire : Comment on peut prétendre que des inadvertances sont absentes en l’espèce, si on refuse d’instruire le fond de l’affaire ? 

En parallèle, Gashtikhah a engagé un procès civil contre la Banque Indiana, en date du 04.07.90 (pièce 21, page 59) auprès du Tribunal cantonal VD. Ce procès a été présidé par le juge cantonal Dominique Creux, qui le fait traîner pendant 11 ans, ordonnant expertise sur contre-expertise comptable. L’audience de jugement, avec la participation des juges cantonaux Creux, Mme Carlsson et Eric Cottier a eu lieu le 19.09.01, et le jugement a été rédigé par le greffier Dominique d’Eggis une année plus tard ( !), le 20.09.02 (pièce 21, pages 1 et 60). La procédure a donc duré >12 ans en tout ! C’est là une irrégularité frappante.

Ces juges ont suivi les faux arguments de l’avocat de l’Anker Bank, Jean-Pierre Gross de Lausanne. Dans son mémoire du 09.03.01, Gross a avancé les hypothèses non fondées suivantes :

· Le mandat donné par Gashtikhah le 02.09.80 ne concernerait pas la banque.

· Strub aurait agi à titre particulier et non pas comme organe de la banque.

· Strub est déclaré d’avoir été le « représentant autorisé du demandeur ».

L’avocat Gross a omis de soumettre des preuves pour corroborer ses faux arguments. Nonobstant ce manque manifeste de sérieux, lesdits juges cantonaux ont débouté Gashtikhah sur toute la ligne, affirmant  ce qui suit : « …le directeur (Strub) de la défenderesse (Banque Indiana) a agi à titre privé, de connivence avec le demandeur pour le commerce de celui-ci… » (pièce 21, page 58). Sur la même page ils retiennent encore : « … les seuls abus de confiance commis par Strub au détriment du demandeur proviennent de la gestion des comptes ouverts auprès de la Banque Populaire Suisse … . En ce qui concerne l’exploitation des comptes BPS, il est exact que Strub n’a pas crédité tous les intérêts sur placement revenant au demandeur (Gashtikhah) ; mais cet acte illicite a eu lieu après le déplacement des fonds du demandeur » (pièce 21. page 58). Et les auteurs de ce jugement de conclure : « En définitive, la responsabilité de la défenderesse (Anker Bank) n’est engagée ni sur le plan contractuel, ni sur le plan délictuel (pièce 21, page 59)

 Commentaire : Les conclusions de ces juges sont contredites dans le même jugement. Au début de cett œuvre, on peut lire que Gashtikhah avait signé la procuration suivante sur papier à en-tête de la Banque Indiana : « You are hereby instructed and authorized to pay for my account and to débit my account no 40.363/01.05 with all the bills addressed to me ... .”  Il s’agit sans aucun doute possible d’une procuration donnée à la banque, et non pas à une personne particulière. 

Strub a certainement agi dans sa fonction d’organe de la banque, quand il a permis à Sahraeean de faire des retraits des comptes de Gashtikhah, sans avoir de procuration (pièce 21, pages 12 et 23). En aucun cas il aurait pu couvrir ce vol à titre particulier.

C’est le comble de prétendre que l’escroqué (Gashtikhah) aurait agi de connivence avec son escroc ! C’est une affirmation ridicule. 

C’est encore un constat gratuit de la part de ces juges que de prétendre que « les seuls abus de confiance commis par Strub au détriment du demandeur proviennent de la gestion des comptes BPS… ». Il faut rappeler que Gashtikhah se croyait client de la Banque Indiana jusqu’à son arrestation, le 28.02.84. Il ignorait que Strub avait transféré son argent sur un compte à lui à la BPS. 

Evidemment, la gestion déloyale de cet argent de Gashtikhah par Strub sur son compte à la BPS n’est pas le seul abus de confiance commis par Strub. Il en a abusé tout le long, en sa qualité de directeur de la Banque Indiana.

Examinons si  le constat des juges « En définitive, la responsabilité de la défenderesse (Anker Bank) n’est engagée ni sur le plan contractuel, ni sur le plan délictuel »  est sérieux. Il faut citer l’article 55 du Code des obligations : « L’employeur est responsable du dommage causé par ses travailleurs ou ses autres auxiliaires dans l’accomplissement de leur travail, s’il ne prouve pas qu’il a pris tous les soins commandés par les circonstances pour détourner un dommage de ce genre ou que sa diligence n’eût pas empêché le dommage de se produire. – L’employeur a son recours contre la personne qui a causé le préjudice, tant qu’elle est responsable du dommage ».

Les administrateurs de la Banque Indiana n’ont pas vérifié le passé délictuel de Strub (sa condamnation aux USA en 1973) quand il l’ont engagé en 1978. Alerté au sujet des agissements de Strub par une employée de la banque en novembre 1980, ils ont omis d’ouvrir une enquête pour aller au fond de l’affaire, et même interpellés par une lettre de Gashtikhah en avril 1983, ils n’ont rien vérifié. Ils ont licencié Strub seulement au moment où il était déjà inculpé par le juge d’instruction.

Le Conseil d’administration de la Banque Indiana avait bel et bien la possibilité d’établir les faits, s’ils avaient avisé le réviseur extérieur de la banque. Ils avaient également la possibilité de contrôler leur directeur de plus près après l’avertissement du mois de novembre 1980. S’ils ne l’ont pas fait, ils ont manqué à leur devoir de diligence, et l’article 55 du Code des obligations est pleinement applicable. C’est également l’avis des experts-comptables (voir ci-dessous).

De son côté, Gashtikhah n’a eu aucune possibilité de vérifier le passé délictuel du directeur de la Banque Indiana, et il n’avait pas de possibilité non plus de vérifier vraiment ses comptes auprès de la Banque Indiana, et après le transfert de son argent sur un compte de Strub à la BPS, devant se fier à ce que Strub lui procurait comme évidences.

Ces juges cantonaux balayent de nouveau avec légèreté le témoignage d’un ancien fonctionnaire iranien, Hassan Shamsaie, en faveur de Naghi Gashtikhah, fait lors du procès pénal d’octobre 1991, puisque son témoignage serait contredit par la condamnation de Gashtikhah pour escroquerie manquée au détriment de l’Iran en 1986 (pièce 21, page 20). On sait ce que vaut ce jugement à cet égard, et s’il y a une instance qui doit savoir, si Gashtikhah avait commis ce délit, c’est tout d’abord l’ancien cabinet de Bani Sadr, et certainement pas des juges vaudois !

Il ressort de la page 21 de ce jugement, que ces juges cantonaux ont étudié le dossier très superficiellement. Exemples : en parlant de la procuration en anglais signée par Gashtikah le 02.09.80, ils mentionnent le traducteur Zekrya. En fait, Zekrya a officié comme interprète et traducteur de Gashtikhah seulement à partir de l’été 1981. Ils prétendent à tort que Zekrya aurait soutenu que Gashtikhah accordait confiance aveugle à Strub et à la banque et aurait signé n’importe quoi. Il s’agit là de dépositions faites par Strub, et non pas par Zekrya !

Sur la page 22 on trouve une preuve que l’Anker Bank (qui a succédé à la Banque Indiana) a conspiré avec le condamné Sahraeean : « .. la déposition de Sahraeean sera écartée en raison … de l’entretien préparatoire que ce dernier a eu avec un représentant de la défenderesse (le directeur actuel de la banque). ».

Le Tribunal cantonal écarte aussi les dépositions de William Strub, ce qui est absolument justifié. Mais on retiendra que le jugement du 31.10.91 est arrivé à la (fausse) conclusion « que la version de Strub est plus plausible… » (jugement du Tribunal correctionnel du district de Lausanne du 31.10.91, page 16).

L’auteur de ce jugement nous apprend aussi sur la page 23, sous le point 6, que la même Cour civile laisse traîner en parallèle le procès civil entamé par Naghi Gashtikhah le 01.05.91, c’est-à-dire depuis >12 ans !

A la page 32 on apprend que l’expert-comptable considère que le Conseil d’administration de la Banque Indiana aurait failli à sa tâche : « L’expert constate que, lors de la découverte de l’activité parallèle exercée par Strub, une délégation du conseil d’administration a entendu celui-ci mais sans chercher véritablement à savoir quelle était effectivement la nature de ses activités… Selon l’expert, avec le recul, la décision du conseil s’est révélée insuffisante et inopportune pour les raisons suivantes… ». « En conclusion, l’expert estime que le conseil d’administration a pris des mesures insuffisantes et inadéquates… » (pièce 21, page 34).

Ces juges cantonaux s’écartent grossièrement de la réalité, prétendant à la page 45 que « tous les mouvements de fonds ont été correctement exécutés ». Ceci est archi-faux. Citons seulement pour exemple, la manière dont Strub a liquidé les comptes de Gashtikhah, sans l’avertir, en versant l’argent de son client sur son propre compte auprès de la BPS. Si les administrateurs avaient contrôlé les activités de Strub après le fameux entretien du 18.11.80, ils auraient eu connaissance de cette fraude ! Ce jugement est également à côté de la plaque à la page 49, prétendant à tort : « …certes, Strub a usé et abusé de cette procuration, avec l’accord du demandeur (Gashtikhah). Evidemment, Messieurs les juges n’apportent pas cette preuve.

A la page 50 on fait le constat gratuit suivant : « …les rapports contractuels entre les parties ont pris fin les 5 janvier 1981 pour le compte en francs suisses et le 9 février 1981 au plus tard pour le compte en dollars US ». NB : Comme on l’a vu, Gashtikhah se croyait client de la Banque Indiana jusqu’à son arrestation le 28.02.84, puisque Strub ne l’avait pas averti du transfert de ses fonds sur son compte à la BPS.

Les magistrats persistent sur toute la ligne : « …le demandeur affirme qu’il faisait confiance aveuglément à la défenderesse en sa qualité de banque suisse, et à son directeur Strub en particulier. Cette thèse est invraisemblable ». C’est encore une interprétation subjective. Il faut le répéter : les personnes provenant de pays en voie de développement ont, probablement à tort, une confiance absolue dans les banques suisses.

L’allégation suivante (page 45) est scandaleuse: « …ces prélèvements (en faveur de Sahraeean) n’ont pu être exécutés que par l’intermédiaire, avec le concours et sur ordre de Strub dans le cadre des relations internes qu’entretenait ce dernier avec le demandeur ». Jusqu’à preuve du contraire, Gashtikhah n’avait pas d’autre relation avec Strub qu’en sa qualité de directeur de la banque. Les juges redoublent à la page 53 : « …il y a eu collusion délibérée entre le représentant Strub (organe de la banque au juste) et le représenté (Gashtikhah). Le Tribunal a donc adopté les insinuations dépourvues de preuves de l’avocat de l’Anker Bank.

Finalement, ces magistrats ont encore l’outrecuidance d’écrire : « … le dommage allégué par le demandeur, qui ne provient pas de l’identification du véritable propriétaire… mais bien des achats d’armes et de matériel auquel s’est livré le directeur Strub. » D’abord, pour Gashtikhah, Strub a agi comme organe de la banque, et pour le reste, il n’y a aucune signification, que les transactions concernent des armes. Mais une fois de plus, on colle à Gashtikhah l’étiquette du marchand d’armes.

Le 09.12.03, l’audience de jugement du procès civil Gashtikha c/Strub a eu lieu, un procès qui traîne depuis le 01.05.91 ! La cour a été composée des mêmes magistrats qu’au procès civil Gashtkhah c/Anker Bank, à une exception près : au lieu du juge cantonal Dominique Creux, l’audience a été présidée par le juge cantonal François Jomini. Cette rocade est intervenue au dernier moment ! Faudra-t-il attendre encore une année, jusqu’à la notification du jugement ?

Conclusions

Un des principes de base du droit suisse, la présomption de la bonne foi a été violé tout au long des procédures pénales et civiles de l’affaire Naghi Gashtikhah, qui durent depuis >20 ans. Cet Iranien est venu en Suisse en 1980, ayant une confiance absolue dans les banques suisses, comme tout ressortissant provenant d’un pays du tiers-monde. Après avoir été escroqué comme client d’une banque suisse, et après avoir déposé une plainte pénale en septembre 1983, il se retrouve lui-même arrêté. Dans un premier temps, le juge d’instruction Michel Carrard de Lausanne l’a inculpé sans preuves et avec précipitation pour divers délits. Carrard a été forcé par la suite de rendre un non-lieu en faveur de Gashtikhah pour ces chefs d’accusation. Entre-temps, le juge Carrard a formulé des inculpations « complémentaires » contre Gashtikhah, également sans l’ombre d’une preuve, et en manipulant les faits, probablement pour ne pas être blâmé d’avoir mis un innocent en détention préventive. On constate, que toute l’affaire a été bâclée dès le début par le juge d’instruction, présentant ses interprétations comme des faits, et occultant tous les éléments à décharge de Gashtikhah. La manière d’agir de Carrard (aujourd’hui Président du Tribunal d’arrondissement de Lausanne) est d’autant plus abominable, qu’il pouvait s’appuyer sur des inspecteurs de la Sûreté VD qui ont fait un travail remarquable dans cette affaire.

Les 2 vrais délinquants dans cette affaire, l’ancien directeur de la Banque Indiana, William Strub, et son complice, Sahraeean, ont profité de l’indulgence de Carrard à leur égard. Ce juge d’instruction a séquestré seulement une partie de la somme escroquée à Gashtikhah, en possession des malfrats, et les a relaxés après seulement 50 jours de détention préventive, malgré le risque évident de fuite. Ils en ont profité pour s’échapper sous d’autres cieux. 

Pendant le drôle de procès pénal du mois de mai 1986, présidé par le juge Virgilio Grignoli devant le Tribunal correctionnel de Lausanne, Gashtikhah a comparu seul, comme plaignant et accusé. Grignoli a aveuglément repris l’ordonnance de renvoi de son collègue Carrard, balayant systématiquement tous les témoignages et pièces à décharge en faveur de Gashtikhah. Sa confiance dans les banques suisses a été interprétée cyniquement comme « naïveté, frôlant la bêtise » ou « naïveté océanique ». Il fut condamné pour escroquerie manquée au détriment de son pays, l’Iran (sans preuve), etc., à 2 ½ an d’emprisonnement, malgré le fait que l’Iran n’a jamais réclamé quoi que ce soit. Au terme du même procès, les vrais escrocs, Strub, et Sahraeean, ont été condamnés par défaut à 6, respectivement 4 ½ ans de réclusion.  

Le Tribunal cantonal VD (les juges cantonaux vaudois Contini, Jaton et Abravanel) a cautionné ce jugement arbitraire, et a rejeté le recours interjeté par Gashtikhah.

L’Etat de Vaud a encaissé les sommes séquestrées – un total de CHF 717'295.30 (argent appartenant à Gashtikhah) pour le compte « remboursement de frais judiciaires », sans jamais produire le moindre décompte !

Strub a été arrêté en 1990, après avoir réussi une nouvelle escroquerie, aux dépens de la Chase Manhattan Bank aux Etats Unis. Il a obtenu le relief de la condamnation de 1986, et il a été jugé simultanément pour les 2 escroqueries lors d’un procès au mois d’octobre 1991, toujours présidé par le juge Grignoli. Grignoli a généreusement laissé tomber les chefs d’accusation d’abus de confiance et faux dans les titres retenus lors du 1er procès, préparant ainsi une issue favorable pour la banque impliquée. Strub a pu profité d’une remise de peine, puisque de 6 ans (pour les délits de 1980 – 1982) elle fut ramenée à seulement 5 ans de réclusion (pour les délits de 1980 – 82 et 1990) !

Lors de ce procès, Grignoli a persisté à contester que Gashtikhah soit le propriétaire des fonds déposés à l’époque à la banque, s’appuyant même sur un témoignage d’un individu louche, qui avait voulu assassiner Gashtikhah ! Le jugement du Tribunal cantonal VD du 20.09.02, a finalement tranché que Gashtikhah est bel et bien le propriétaire économique et juridique de ces fonds. Il a fallu 18 ans à l’appareil judiciaire vaudois pour reconnaître cette évidence. 

Cependant, ce jugement du Tribunal cantonal VD (les juges Dominique Creux, Dominique Carlsson et Eric Cottier) est malhonnête : il délie l’Anker Bank de sa responsabilité contractuelle et délictuelle, prétendant, sans preuve, que l’ancien directeur de la Banque aurait agi comme particulier, voir « représentant autorisé » de Gashtikhah, et non pas en sa qualité d’organe de la banque ! Ce procès a traîné >12 ans, comme d’ailleurs le procès parallèle Gashtikhah c/Strub.

Tout au long de cette affaire, les magistrats vaudois impliqués ont agi comme des brigands de grands chemins.                
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